
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 
 
 
 
 
 
 

AES IMMOBILIER              
55 avenue Aristide Briand 
92160 ANTONY 
Tél : 01.55.59.08.90 
E-mail : aes.transaction@century21.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L  

 

VENTES  

Pourcentage appliqué sur le montant de la transaction 
 

 

MONTANT DE LA 

TRANSACTION 

LOCAUX A USAGE 

D’HABITATION OU 

PROFESSIONNEL 

TTC 

LOCAUX A USAGE 

COMMERCIAL OU 

INDUSTRIEL 

TTC 

TERRAINS A BATIR 

TTC 

 

Jusqu’à 40 000 € 

 

Jusqu’à 120 000 € 

 

Jusqu’à 200 000 € 

 

Jusqu’à 300 000 € 

 

Jusqu’à 400 000 € 

 

Jusqu’à 500 000 € 

 

Au-delà de 500 001 €  

 

3 000 € 

 

10 % 

 

7 % 

 

6 % 

 

5.5 % 

 

5 % 

 

4.5 % 

 

10 % 

 

10 % 

 

10 % 

 

10 % 

 

10 % 

 

10 % 

 

10 % 

 

 

10 % 

 

10 % 

 

10 % 

 

10 % 

 

10 % 

 

10 % 

 

10 % 

 

 

 

Charge de la rémunération 

 

Conformément aux usages locaux, et sauf convention expresse différente entre les 

parties (indiquée au mandant), la rémunération sera à la charge du vendeur. 

 

Dans tous les cas, la rémunération est incluse dans les prix affichés  
 

 

 
 

 

SAS J&J Immobilier au capital de 5 000€ - SIREN 834 290 595 RCS NANTERRE - Carte Professionnelle CPI 9201 2018 000 024 505 

Délivrée la CCI de Paris Ile-de-France - Garantie : GALIAN, 89, rue de la Boétie-75008 PARIS 

 

Chaque agence est juridiquement et financièrement indépendante 

 

Ho 

 

Les prix sont communiqués honoraires de négociation et TVA à 20.00 % inclus 

Barème établi au 08 juillet 2022.  

BARÈME 
Honoraires de Transaction 

mailto:aes.transaction@century21.fr

